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FORMATION CONTINUE DES MAGISTRATS 
 
 
 

L’audience correctionnelle 
 

Du 26 au 30 juin 2017 
 

Lieu 
 

Centre Sèvres 
35 bis rue de Sèvres - 75006 Paris 

 
Attention, la matinée du 21 juin n’aura pas lieu à l’Ecole du notariat - Espaces Diderot mais au 

Conseil Constitutionnel (cf. programme) 
 

Sous la direction de : 

Madame Valérie DERVIEUX 
 Procureure de la république adjoint, TGI de Versailles 

 

Coordonnatrice de formation continue ENM 

Madame Solène GOUVERNEYRE, magistrate - Tél : 01 44 41 99 71 

Assistant administratif 

Monsieur Joris MEUNIER - Tél : 01 44 41 99 60 
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Programme : 
 

Lundi 26 juin : 

Lieu : Centre Sèvres, 35 bis rue de Sèvres - 75006 Paris 
 
9h45   Accueil et présentation de la session 
 
10h-12h30   Déontologie 

• Christophe REGNARD, conseiller à la cour d’appel de Paris, membre du 
Conseil supérieur de la magistrature 

• Me Emmanuel DAOUD, membre du Conseil de l’ordre au barreau de Paris 
 
12h30   Déjeuner libre 
 
14h-15h30  Le déterminisme de l’application des peines 

• Bertrand BONVENTI, juge d’application des peines, TGI de Nanterre 
 
15h45-17h  Réflexion sur le devenir de l'audience correctionnelle 

• Sandrine ZIENTARA, inspectrice générale de la justice, directrice de la Mission 
de recherche Droit et Justice  

 
17h   Fin des travaux 
 
 
Mardi 27 juin : 

Matin   Lieu : Conseil constitutionnel- 2 rue de Montpensier 75001 Paris 

Au regard du nombre important de participants et afin de respecter les horaires fixés, nous vous remercions de 
bien vouloir vous présenter à l’accueil à 8h30 muni(e) de votre pièce d’identité/carte professionnelle 

 

8h30    Accueil 
 
9h-12h Les questions prioritaires de constitutionnalité : assistance à une audience 

Présentation juridique au Conseil Constitutionnel 
• Nicole MAESTRACCI, membre du Conseil Constitutionnel 
• Samuel GILLIS, chargé de mission au Conseil Constitutionnel 

 

https://maps.google.fr/maps?hl=fr&gbv=2&um=1&ie=UTF-8&fb=1&gl=fr&sa=X&ll=48.8638496,2.3364745&z=15&ftid=0x0:0x8bc571a712c71357&q=Conseil+Constitutionnel&ved=0ahUKEwjTw7mOlr7MAhXH2xoKHcMEDi8Q_BIIYzAK
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12h00   Déjeuner libre 
 
Après-midi  Lieu : Centre Sèvres, 35 bis rue de Sèvres - 75006 Paris 
 
14h30-16h30      Nullités, requalifications et jurisprudence de la cour de cassation 

• Claire CARBONARO, conseillère référendaire, cour de cassation 
 
16h45-17h30  Analyse sociologique « sortie d’audience » 

• Gaïd PITROU, attachée principale d’administration 
 
17h30   Fin des travaux 
 
 

Mercredi 28 juin : 

9h30-11h   L’Intervision : s’apprécier pour mieux se comprendre 
• François TOURET DE COUCY, substitut du procureur général, cour d'appel 

de Rennes 
• Anne-Marie MORICE, première vice-présidente, TGI de Nanterre 

 
11h15-12h30  L’utilisation de la NPP4 

• Bérangère LE BOEDEC, juge, TGI d’Evreux 
 
12h30   Déjeuner libre 
 
14h-16h30   Gestion des audiences difficiles, incidents : la gestion par les chefs de                       

juridiction des audiences correctionnelles : 
• Renaud LE BRETON DE VANNOISE, président, TGI de Bobigny 
• Eric MAUREL, procureur de la république, TGI de Nîmes 

 
16h45-17h45  La place des parties civiles 

• Me Georges HOLLEAUX, avocat au barreau de Paris 
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Jeudi 29 juin : 

9h30-12h15  « Le chemin de croix de l'audience maudite » 

• Bruno LAVIELLE, conseiller, cour de cassation 
 
12h15   Déjeuner libre  
 
14h15-16h  Parquet exécution des peines  

• Laurent GRIFFON, vice-procureur, TGI de Nantes 
 
16h15-17h30  Saisies et confiscations 

• Stephen ALMASEANU, vice-procureur, TGI de Paris 
• Elodie MALASSIS, chef pôle opérationnel de l’AGRASC 

 
17h30   Fin des travaux 
 
 
Vendredi 30 juin : 
9h00-10h30  La presse : regards et écoutes croisés 

• Dominique SIMONNOT, journaliste, Le Canard Enchainé  
• Céline CLEMENT-PETREMANN, responsable communication du Parquet 

National Financier 
• Jean-Philippe DENIAU, journaliste, France Inter, vice-président de 

l’association de la presse judiciaire 
 
10h45-12h15  L’audience financière : spécificité ? 

• Peimane GHALEH-MARZBAN, président de la chambre financière, TGI de 
PARIS 

• Bénédicte DE PERTHUIS, présidente de la chambre financière, TGI de Paris 
    
12h15   Bilan de la session 
 
12h45   Fin de la session 


